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ITINÉRAIRE RAQUETTES

6h00

15 km

880 m

Aller / Retour

Randonnée raquettes : La combe
d'Arclusaz

Départ : Parking des Arolles - Altitude : 735m - Point culminant :
1530m
Carte TOP 25 IGN 3432 OT, Massif des Bauges

Longue et belle randonnée dans l'un des plus beaux alpages du
Massif des Bauges. L’arrivée au col est récompensée par un
panorama époustouflant sur les Alpes du Nord et la combe de
Savoie

PASSAGES DÉLICATS : Itinéraire de montagne, triptyque sonde pelle
DVA indispensable

NATURE DU TERRAIN : Itinéraire non damé

Du village d’Ecole, prendre la direction de Jarsy puis, à la sortie du village, la petite
route à droite (avant le pont) qui mène aux Jarsins (panneau bois) puis la piste
pastorale (à gauche à l’embranchement avec les Jarsins) qui dessert les chalets
d’alpage du Vallon d’Arclusaz.

Se garer sur le Parking des Arolles (915m), la piste étant interdite à la circulation

au-delà (panneau).

Depuis le parking des Arolles (915 m), emprunter la piste forestière qui s’élève

en lacets en direction du chalet du Praz. Cette longue piste qui monte en lacet,
traverse en partie la réserve nationale de chasse et de faune des Bauges . Elle
permet d’admirer les sommets environnants : Trelod, d’Arcalozd et Pécloz. Après
la traversée du bois des Jarses on atteint les Granges à 1153 mètres.

NUMÉRO D'URGENCE EUROPÉEN : 112– 1 –
Ces informations sont données à titre indicatif et ne
sauraient engager la responsabilité de l'Office de
Tourisme



En débouchant dans la combe, suivre le chemin d’alpage pour rejoindre le chalet

du Praz puis le chalet des Arbets. La fin du parcours se relève en direction du col
d’Arclusaz situé sous la Dent d’Arclusaz (croix).

La vue du col à 360° sur les Bauges et la vallée de l’Isère vaut bien les derniers

efforts de la montée.

PASSAGES DÉLICATS : Itinéraire de montagne, triptyque sonde pelle
DVA indispensable
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